
 

Bilan accès au corps des agrégé·es 

par liste d’aptitude 2024 
 

 
Nombre de promouvables : 
 

Promouvables Certifié·es PEPS PLP Total 

Académie 2024 3 273 355 849 4 477 

Académie 2023 3 263 350 847 4 460 

Académie 2022 3 247 360 853 4 460 

National 2020 156 239 19 033 46 225 221 497 
 

Nombre de candidat·es : 

281 collègues se sont porté·es candidat·es dans l’académie de Clermont en 2024 soit 6% du nombre de 

promouvables. C’était 8% en 2020. 

La part des femmes parmi les candidat·es était de 63% en 2024, 64% en 2023. 
 

Possibilités de promotion : 

Le nombre de possibilités de promotion est calculé par groupe de disciplines d’agrégation.  

Le contingent national pour l’année 2024 s’est établi à 339 (16 de plus qu’en 2023) et à 30 propositions 

pour l’académie de Clermont-Ferrand (identique aux années précédentes toutes disciplines 

confondues). 
 

Propositions du recteur : 

En 2024, le recteur a proposé 30 enseignant·es (27 issu·es du secondaire et 3 du supérieur, 2 PEPS et 28 

certifié·es) dont 18 femmes soit 60% des proposé·es, réparti·es au prorata des possibilités de 

promotion par disciplines et des candidatures : 
 

 

Discipline 

Nbre de 

propositions 

possibles 2022 

Nbre de 

propositions 

possibles 2023 

Nbre de 

propositions 

possibles 2024 

Nbre  

de propositions 

académiques 2024 

Nbre de 

promu·es 

2024 

Allemand 13 12 11 1  

Anglais 30 29 30 2 1 

Arts appliqués 2 3 3 0  

Arts plastiques 5 5 5 1  

Biochimie 1 2 2 1  

Eco-gestion 17 16 19 2 1 

Educ. musicale 5 6 5 1  

EPS 21 21 20 2 1 

Espagnol 11 12 11 2  

Histoire-géo 28 29 30 1 1 

Italien 1 1 2 1  

Lettres class. 13 12 13 1 1 

Lettres mod. 31 32 32 3 1 

Mathématiques 56 57 63 4 1 

Philosophie 14 13 11 1  

SVT 16 19 19 2  

SES 12 9 9 2 1 

Sciences MS 0 1 1 1  

Sciences phys. 21 20 24 1  

SII et ING const. 3 3 4 0  

SII et ING élec. 3 3 5 0  

SII et ING inform. 0 1 1 0  

SII et ING méca. 6 4 5 1 1 

Autres 13 13 13 0  

Total 322 323 339 30 9 

 



Nombre de promu·es dans l’académie : 

• 9 enseignant·es (idem 2023) : 63% enseignant en lycée et 38% en collège 

• 3 femmes soit 33% (45 % en 2023).  

• 7 promu·es ont été proposé·es en rang 1.  

• 6 promu·es certifié·es de classe exceptionnelle et 3 certifié·es hors-classe.  

 

Démographie : 
 

Equilibre femmes/hommes : 

En 2023, les femmes représentaient 64% des candidat·es, 60% des proposé·es et 45% des promu·es. 

 

Age : 
 

Age moyen 2021 2022 2023 2024 

Candidat·es 50 ans 50 ans 50 ans 51 ans 

Proposé·es 52 ans 53 ans 53 ans 54 ans 

Promu·es 52 ans 53 ans 53 ans 54 ans 

 

L’avis du SNES-FSU 

L'accès au corps des agrégé·es par liste d'aptitude est un des éléments importants d’un processus 

d’unification des corps d’enseignement et de revalorisation que le SNES-FSU revendique, au même titre 

que l’augmentation du nombre de postes offerts aux concours de l’agrégation. Le SNES-FSU exige des 

critères clairs, objectifs et transparents président aux nominations, ce qui supposerait un barème, 

inexistant actuellement, la tenue de CAP et l'abandon de pratiques qui décrédibilisent cette voie de 

promotion dont le taux reste dérisoire, de l’ordre de 2 %, alors que plus de 15 000 professeur.es se 

portent candidat.es chaque année.  
 

Il est particulièrement scandaleux que, parmi les 9 promu·es de notre académie en 2024 sur 339 

nationalement, et alors que sur les 30 enseignant·es proposé·es on comptait 18 femmes, soit 60%, 

seulement 3 femmes au final aient été promues, soit 33% contre 45% en 2023, bien en deçà de leur 

poids dans le corps. Décidément, il y a un gouffre entre les discours sur l'égalité professionnelle de 

notre ministère et ses actes. La FSU continue de revendiquer des règles collectives et des critères 

transparents de nomination par liste d’aptitude, traduits dans un barème, la création d’agrégations 

dans toutes les disciplines, l’augmentation du nombre de postes offerts à l’agrégation, tant externe 

qu’interne, le passage du ratio de 1 recrutement par liste d’aptitude pour 7 titularisations par 

concours à 1 pour 5, dans un premier temps, puis progressivement à 1 pour 2.  

 

Accès au corps des professeur.es agrégé.es par liste d’aptitude 2025 

Lire notre article : https://clermont.snes.edu/Acces-au-corps-des-professeur-es-agrege-es-par-liste-d-

aptitude-3556.html 
 

 

 


